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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer le septième alinéa du premier article. Cette 
disposition nous interpelle : pourquoi mentionner les parricides et matricides tout en excluant les 
sororicides et fratricides par exemple ? ou encore les assassinats de grand-parents ou gendres qui 
sont pourtant recensés ? Ainsi, en 2021, trois grands-mères et grands-pères ont été assassinés par 
leurs petits-fils selon Féminicides France.


